
 

 

CUEILLETTE GROS REBUTS   

6 MAI 2019 
 

Veuillez prendre note qu’il va y avoir une cueillette de gros rebuts, le 

lundi 6 mai 2019. Il serait préférable de placer les rebuts le jour 

précédent puisque l’enlèvement s’effectue très tôt le matin. 
 

Voici la liste des articles que LA RÉGIE NE RAMASSE PAS. 
 
Matériaux de constructions usagés 

Solution : louer des conteneurs de la Régie inter municipale de gestion des 
déchets du Bas-Saint-François (819) 395-5096 

 
Batteries d’automobiles usagées 

Solution : informez-vous dans un garage près de chez vous 
 

Pneus usagés 
Solution : informez-vous dans des centres de pneus car ils  acceptent de les 
reprendre. (Exemple : Centre du pneus GCR situé sur le boulevard Lemire à 
Drummondville) 

  
Métaux usagés 

Solution : téléphoner à des ferrailleurs de votre région 
 

Rebuts ménagers  
Exemple : tous contenants munis d’un couvercle, une porte ou tout autre 
dispositif de fermeture 

 
TOUS LES APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS 
(RÉFRIGÉRATEUR, CLIMATISEURS, ETC) 
QUI CONTIENNENT DES HALOCARBURES NE SERONT PAS RAMASSÉS 
 
Branches d’arbres 

À condition que : elles doivent être coupées d’une longueur maximale de 1 mètre 
 

Objets lourds  
Exemple : pierre, le béton, la terre ou tout autre rebut semblable 

 
Substances dangereuses 

Exemple : peinture, teinture, huile, graisse, ou toutes autres matières semblables  
 

RAPPORTER VOS CONTENANTS OÙ ILS SONT VENDUS 
 

 
 


